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Le Conseil Communautaire s’est tenu le mardi 31 mai 2011 à 20h00 dans les locaux des 
Dominicaines à Pont l’Evêque sous la présidence de monsieur Hubert Courseaux sur convocation 
transmise le19 mai 2011. 
 
Monsieur Courseaux souhaite la bienvenue aux délégués et procède à l’appel de chaque délégué : 

1. M LE BUAN, Commune de Beaumont en Auge 
2. M LOUVET, Commune de Beaumont en Auge 
3. M FAVRIL, Commune de Blangy Le Château 
4. M GAUTIER, Commune de Blangy Le Château 
5. M CHOQUART suppléant de Mme DUPERRAY, Commune de Blangy le Château 
6. M. COURSEAUX, Commune de Bonneville la Louvet 
7. M GOULLEY, Commune de Bonneville la Louvet 
8. M GREAUME, Commune de Bonneville la Louvet 
9. M LEBEY, Commune de Bonneville sur Touques 
10. M TONON, suppléant de M VALLEE, Commune de Canapville 
11. M CARREL, Commune de Clarbec 
12. M CERISIER, Commune de Coudray Rabut 
13. M LEMACON, Commune de Coudray Rabut 
14. Mme DUDOGNON, Commune de Fierville les Parcs 
15. Mme M MARTIN, Commune de Glanville 
16. M GUIOT, Commune de Le Breuil en Auge 
17. M DUBREUIL, Commune du Breuil en Auge 
18. M TESTARD, Commune de Le Breuil en Auge 
19. M POTTIER, Commune du Breuil en Auge 
20. M LEGOUIX, Commune de Le Mesnil sur Blangy 
21. Mme DENIS, Commune de Manneville La Pipard 
22. M HEBERT, Commune de Pierrefitte en Auge 
23. M ANDRE, Commune de Pont l’Evêque 
24. Melle BOIRE, Commune de Pont l’Evêque 
25. M COLOME, Commune de Pont l’Evêque 
26. M CROZET, Commune de Pont l’Evêque 
27. M HAMEL, Commune de Pont l’Evêque 
28. Mme GIROT, Commune de Pont l’Evêque 
29. Mme LEBON, Commune de Pont l’Evêque 
30. M LEPAISANT, Commune de Pont l’Evêque 
31. M SELLE, Commune de Pont l’Evêque 
32. M DUTACQ, Commune de Reux 
33. M LANGIN, Commune de Reux 
34. M BADMINGTON suppléant de M CUMONT, Commune de Saint Hymer 
35. Mme DUBOIS, Commune de Saint Hymer 
36. M GAUDIN, Commune de Saint Philbert des Champs 
37. M LEROUX, Commune de Saint Philbert des Champs 
38. Mme MARQUAIS, Commune de Saint Philbert des Champs 
39. M BOUGARD, Commune de Saint André d’Hébertot 
40. M TIPHAGNE, Commune de Saint Benoît d’Hébertot  
41. Mme BORDELET, Commune de Saint Etienne la Thillaye 
42. M LEBEY suppléant de M VAY, Commune de Saint Etienne la Thillaye 
43. M MANSART suppléant de M DUFOUR, Commune de Saint Julien sur Calonne 
44. M DEFRESSIGNE, Commune de Saint Martin aux Chartrains 
45. Mme DELASALLE, Commune de Saint Martin aux Chartrains 
46. M JORIS, Commune de Surville 
47. M POULAIN, Commune de Vieux Bourg 

 
Excusés :  

1. Mme COTHIER, Commune de Bonneville sur Touques 
2. M LEBEL, Commune de Manneville La Pipard 
3. M DESPERROIS, Commune de Pont l’Evêque  
4. M FERRÉ, Commune de Pont l’Evêque 
5. Mme LECARPENTIER, Commune de Pont l’Evêque 
6. Mme A MARTIN, Commune de Pont l’Evêque  
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7. Mme PICHON-LEROY, Commune de Pont l’Evêque 
8. M DELABARRE, Commune de Saint André d’Hébertot 
9. Mme JACQUIN, Commune de Surville 
10. Mme VILLOTTE, Commune de Tourville en Auge  
 

Absents :  
1. M FEREY, Commune de Englesqueville en Auge 
2. M VERGER, Commune de Le Brévedent 
3. Mme VIQUESNEL, Commune de Le Faulq 
4. M BOURG, Commune de Le Torquesne 
5. M MARIE, Commune de Le Torquesne 
6. M CHARPENTIER, Commune de Les Authieux sur Calonne 
7. M AVOYNE, Commune de Norolles 
8. M HUET, Commune de Pont l’Evêque 
9. M LEMÉE, Commune de Pont l’Evêque 
10. Mme PIERRE, Commune de Saint Hymer 
 

Etaient également présents sans voie délibérative : 
- Mme HENRY-DUGUE, DGS 
- La presse 
- Lieutenant HULOT 
- L’Adjudant chef LOCHON  

 
 
RAPPEL  DE L’ORDRE  DU JOUR 
 
Administration générale 
� Installation de nouveaux délégués de la commune de Pont l’Evêque 
� Révision du taux de la Contribution Foncière des Entreprises 2011 
� Budgets général prévisionnel 2011 : décision modificative n°1 
� Présentation du bulletin intercommunal 2011 
� Information sur le transfert du pouvoir de police 
 
Scolaire 
� Transport scolaire :  

. Autoriser le président à signer les marchés avec la société VTNI 

. Révision des tarifs 
 
Sport 
� Attribution de subvention fonctionnement aux associations sportives 
 
Social 
� Syndicat mixte d’insertion sociale et professionnelle du nord Pays d’Auge : nommer un représentant 
 
Questions diverses 
 
 
INSTALLATION  DES NOUVEAUX DELEGUES DE LA  COMMUNE DE PONT L’EVEQUE 
 
Le conseil municipal de Pont l’Evêque par délibération du 11 avril dernier, a désigné un nouveau 
délégué en remplacement de monsieur Janvier pour siéger au sein du conseil communautaire : 
- Madame Christiane Girot en qualité de déléguée titulaire 
- Monsieur Xavier De Bras de Fer en qualité de délégué suppléant 
 
Le conseil communautaire déclare madame Girot déléguée titulaire et monsieur De Bras de Fer 
délégué suppléant installés. 
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COMPOSITION DES COMMISSIONS 
 
Il demande aux nouveaux délégués M Lemaçon (délégué de Coudray-Rabut) et Mme Girot (déléguée 
de PLV) de dire dans quelles commissions ils souhaitent aller sachant qu’ils ne peuvent pas être dans 
plus de deux commissions. La composition des commissions sera mise à l’ordre du jour du prochain 
conseil communautaire. 
 
 
NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Le quorum étant atteint, monsieur Courseaux propose de nommer mademoiselle Boire secrétaire de 
séance. A l’unanimité, le conseil communautaire nomme mademoiselle Boire secrétaire de séance. 
 
 

I – PREAMBULE 
 
 
Monsieur Charpentier entre dans la salle, ce qui porte à 48 personnes le nombre de délégués 
communautaires présents. 

 
II – APPROBATION  DU PROCES VERBAL  DE LA  SEANCE DU 7 
AVRIL  2011 
 
 
Monsieur Courseaux fait remarquer aux membres qu’il faut lire dans le titre I « Installation des 
nouveaux délégués de la commune de Coudray-Rabut ». Il demande aux membres s’ils approuvent le 
compte rendu de la séance du 7 avril 2011 avec la modification présentée ci-dessus. A l’unanimité, les 
membres du conseil communautaire valident le procès verbal de la séance du 7 avril 2011. 
 
 

III – ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

1 – REVISION DU TAUX DE LA CONTRIBUTION FONCIERE DES ENTREPRISES 
2011 – Délibération n° 2011-5-31 / 1 
 
Ayant entendu l’exposé de monsieur le président et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil 
communautaire décide de fixer la Contribution Foncière des Entreprises au taux de 19,77 % pour 
l’année 2011. 
 
2 – BUDGET GENERAL PREVISIONNEL 2011: DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
 
 
Projet de DM1 en section de fonctionnement – Délibération n° 2011-5-31 / 2  
 
Ayant entendu l’exposé de monsieur le président, le conseil communautaire valide à l’unanimité la 
décision modificative n°1 du budget général de fonc tionnement 2011 suivante : 
 

    TOTAL 

   BP 2010 Réalisé 2010 BP 2011 DM 1 BP 2011 + DM 1 

DEPENSES TOTALES DE FONCTIONNEMENT 5 109 167 4 528 381,57 6 372 700 -180 992 6 191 708 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 087 595 1 003 003,09 1 085 344 0 1 085 344 
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012 CHARGES DE PERSONNEL  2 212 254 2 127 513,88 2 259 099 0 2 259 099 

014 ATTENUATION DE PRODUIT 593 042 593 042,00 1 703 681 -65 268 1 638 413 

65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 693 496 617 772,74 669 542 3 332 672 874 

66 CHARGES FINANCIERES 44 424 38 587,36 41 538 0 41 538 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000 175,90 4 000 0 4 000 

042 
OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 
(AMORTISS) 150 000 148 286,60 144 745 0 144 745 

023 
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 295 000 0,00 195 000 150 000 345 000 

022 DEPENSES IMPREVUES 28 356 0,00 269 751 -269 056 695 

RECETTES TOTALES DE FONCTIONNEMENT 5 109 167 5 053 789,96 6 373 701 -180 992 6 192 709 

002 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE 162 264 0,00 127 581 0 0 

013 ATTENUATION DE CHARGES 3 020 26 672,95 23 700 0 23 700 

70 PRODUIT DES SERVICES  673 603 667 443,33 688 322 0 688 322 

73 IMPOTS ET TAXES 2 532 116 2 591 636,32 3 840 550 -62 690 3 777 860 

74 
DOTATIONS, SUBVENTIONS, 
PARTICIPATIONS 1 636 510 1 660 438,86 1 611 819 -118 302 1 493 517 

75 
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 40 954 40 429,40 42 704 0 42 704 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 700 8 045,13 500 0 500 

042 AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS 60 000 59 123,97 38 525 0 38 525 

 
Projet de DM1 en section d’investissement – Délibération n° 2011-5-31 / 3  
 
Ayant entendu l’exposé de monsieur le président, le conseil communautaire valide à l’unanimité la 
décision modificative n°1 du budget général d’inves tissement 2011 suivante : 
 

  RAR 2010 Proposition 
2011  BP 2011+RAR DM 1 Total BP + DM 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 118 438,00 869 562,00 2 001 000,00  38 000 2 039 000 

001 DEFICIT INVESTISSEMENT REPORTE     0,00  0 0 

040 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS   38 525,00 38 525,00  0 38 525 

020 DEPENSES IMPREVUES     0,00  0 0 

16 EMPRUNTS ET DETTES 0,00 79 980,00 79 980,00  0 79 980 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 34 965,00 0,00 34 965,00  15 000 49 965 

27 AUTRES IMMO FINANCIERES 0,00 0,00 0,00  0 0 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 083 473,00 751 057,00 1 847 530,00  23 000 1 870 530 

TOTAL DES RECETTES  549 506,00 1 451 494,00 2 001 000,00  38 000,00  2 039 000 

001 EXCEDENT INVESTISSEMENT REPORTE   8 840,96 8 840,96  0,00  8 841 
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040 AMORTISSEMENTS   144 745,00 144 745,00  0 144 745 

021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT   195 000,00 195 000,00  150 000 345 000 

10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS 304 720,00 676 091,04 980 811,04  3 560 984 371 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 244 786,00 224 279,00 469 065,00  0 469 065 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 202 538,00 202 538,00  -115 560 86 978 

 
 

V - SCOLAIRE 
 
 
1 - TRANSPORT SCOLAIRE  : AUTORISER LE PRESIDENT A SIGNER LE MARCHE DE TRANSPORT 
SCOLAIRE – Délibération n° 2011-5-31 / 4 
 
A l’unanimité, le conseil communautaire décide de déléguer au président l’autorisation de signer les 
marchés de transport scolaire suite à l’appel d’offres lancé par le Conseil général du Calvados. 
 
2 – TRANSPORT SCOLAIRE  : REVISION DES TARIFS – Délibération n° 2011-5-31 / 5  
 
Sur le modèle des tarifs pratiqués par le Conseil général pour le transport scolaire, à l’unanimité, le 
conseil communautaire décide de réviser les tarifs du transport scolaire comme suit : 
- pour les collégiens et lycéens 
- pour les élèves scolarisés en dehors du territoire intercommunal ou en BTS à Pont Audemer dont 

les établissements sont desservis par le réseau de transport existant et selon les places restantes 
disponibles. 

 
Nombre d’enfants de moins 

de 20 ans dans la famille 
Prix/an/enfant 

transporté 
 Nombre d’enfants de moins 

de 20 ans dans la famille 
Prix/an/enfant 

transporté 

1 47,50 €  6 14,50 € 

2 39,50 €  7 12,50 € 

3 32,50 €  8 11,00 € 

4 24,50 €  9 9,50 € 

5 19,50 €  10 9,00 € 

Redevance forfaitaire pour un duplicata de carte papier : 10 € 

 

VI - SPORT 
 
1 – ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS SPORTIVE S – 
Délibération n° 2011-5-31 / 6  
 
A l’unanimité, le conseil communautaire décide d’attribuer une subvention de fonctionnement aux trois 
associations suivantes qui ont fourni un dossier complet : 
 

Associations sportives Montant de la subvention 

Pont l’Evêque Pays d’Auge Basket 23 000 € 

USPL Tennis de table 2 500 € 

Tennis de table Saint Philbert 500 € 

 



Conseil communautaire du 31 mai 2011 

 7 

VII - SOCIAL 
 
 
1 – SYNDICAT MIXTE POUR L ’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE DU NORD PAYS 
D’AUGE 
 
Cette question est retirée de l’ordre du jour car elle n’a pas été vue en commission action sociale. 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Inauguration gymnase Even : 10 septembre 2011 à 17h30. 
 
Le prochain conseil communautaire est prévu le 30 juin 2011 à 20h à Surville. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et n’ayant plus de questions diverses, Monsieur Courseaux lève la séance 
à 21h15. 
 

Le Président, 
Hubert COURSEAUX 

 


